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Procédé et dispositif électronique de gestion de l’affichage d’un profil de vol d’un 

aéronef, programme d’ordinateur et système électronique d’affichage associés

La présente invention concerne un procédé de gestion de l’affichage d’un profil de 

vol d’un aéronef, le procédé étant mis en œuvre par un dispositif électronique de gestion 

de l’affichage.
Le procédé de gestion de l’affichage comprend le calcul d’une altitude de 

référence pour l’affichage d’un profil vertical de vol, et la détermination d’une plage 

d’altitudes pour l’affichage dudit profil vertical, la plage d’altitudes étant déterminée en 

fonction de l’altitude de référence calculée.

L’invention concerne également un programme d’ordinateur comportant des 

instructions logicielles qui, lorsqu’elles sont exécutées par un ordinateur, mettent en 

œuvre un tel procédé de gestion de l’affichage.

L’invention concerne aussi un dispositif électronique de gestion de l’affichage d’un 

profil de vol d’un aéronef.

L’invention concerne également un système électronique d’affichage d’un profil de 

vol d’un aéronef, comprenant un écran d’affichage et un tel dispositif électronique de 

gestion de l’affichage configuré pour gérer l’affichage du profil de vol sur l’écran 

d’affichage.
L’invention concerne alors le domaine des interfaces homme-machine, également 

appelées IHM ou MMI (de l’anglais Man-Machine Interface) pour le pilotage d’un aéronef, 

de préférence destinées à être implantées dans un cockpit d'aéronef.

L’invention concerne en particulier l’affichage d’un profil de vol de l’aéronef sur un 

écran d’affichage. L’affichage du profil de vol est généralement séparé en 2 zones 

distinctes, à savoir une première zone pour l’affichage d’un profil horizontal de vol, 

également appelée affichage de navigation et notée ND (de l’anglais Navigation Displaÿ), 

et une deuxième zone pour l’affichage d’un profil vertical de vol, également appelée 

affichage vertical et notée VD (de l’anglais Vertical Display).

Le profil horizontal de vol est une projection du profil de vol dans un plan 

horizontal, et le profil vertical de vol est une projection du profil de vol dans un plan 

vertical, perpendiculaire au plan horizontal.

Classiquement, lors de l’utilisation d’un dispositif de gestion de l’affichage d’un 

profil de vol d’un aéronef, un utilisateur, tel qu’un pilote de l’aéronef, a la possibilité de 

sélectionner l’affichage du profil de vol parmi au moins deux modes d’affichage, 

notamment un mode de suivi et un mode plan de vol.
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Lorsque le mode sélectionné pour l’affichage du profil de vol est le mode suivi, un 

axe horizontal appartenant audit plan horizontal est une droite passant par la position de 

l’aéronef et s’étendant selon une direction de déplacement de l’aéronef, ou selon une 

direction d’extension du fuselage de l’aéronef, ou selon une direction d’un radar météo, ou 

encore selon une direction spécifique désignée par l’utilisateur.

Lorsque le mode sélectionné pour l’affichage du profil de vol est le mode plan de 

vol, un axe horizontal est défini en suivant les segments du plan de vol (rectilignes et 

curvilignes).
Quel que soit le mode sélectionné parmi le mode suivi et le mode plan de vol, l’axe 

vertical de référence est défini suivant l’axe des altitudes en référence barométrique 

standard ou en référence baro-corrigée, correspondant au code aéronautique QNH.

On connaît du document US 5,997,901 un système de gestion de vol comprenant 

une unité d'affichage pour afficher des informations de plan de vol à l'intérieur d'une zone 

de visualisation sur un écran d’affichage, dans laquelle la résolution d'un profil vertical du 

plan de vol est automatiquement ajustée en fonction d’informations d'altitude du plan de 

vol à afficher. La résolution de l'échelle verticale est ajustée automatiquement de telle 

sorte qu’elle varie inversement avec l'altitude maximale de la trajectoire de vol à afficher.

Toutefois, plus l’altitude maximale de la trajectoire de vol à afficher est élevée, 

plus la résolution de l’échelle verticale est faible et moins le profil vertical affiché sera 

lisible. Une moindre résolution empêche en effet d’observer certains détails du profil 

vertical. Une telle gestion de l’affichage du profil vertical du plan de vol n’est alors pas 

optimale.

Le but de l’invention est alors de proposer un procédé et un dispositif électronique 

de gestion de l’affichage d’un profil de vol d’un aéronef, permettant d’offrir une meilleure 

lisibilité du profil vertical de vol affiché.

A cet effet, l’invention a pour objet un procédé de gestion de l’affichage d’un profil 

de vol d’un aéronef, le procédé étant mis en œuvre par un dispositif électronique de 

gestion de l’affichage et comprenant les étapes suivantes :

- calcul d’une altitude de référence pour l’affichage d’un profil vertical de vol,

- détermination d’une plage d’altitudes pour l’affichage dudit profil vertical, la plage 

d’altitudes étant déterminée en fonction de l’altitude de référence calculée,

l’altitude de référence étant calculée en fonction d’une altitude courante, d’un 

intervalle d’altitude à afficher et d’au moins une grandeur relative à une évolution estimée 

de l’altitude de l’aéronef à partir de ladite altitude courante.
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Ainsi, le procédé de gestion de l’affichage selon l’invention permet d’adapter la 

plage d’altitudes affichée du profil vertical, en particulier l’altitude de référence prise en 

compte pour déterminer cette plage d’altitudes, en fonction d’une évolution estimée de 

l’altitude de l’aéronef à partir de l’altitude courante prise en compte.

A titre d’exemple, lorsqu’un mode sélectionné pour l’affichage du profil de vol est 

un mode suivi, l’altitude courante est une altitude instantanée de l’aéronef et l’évolution 

estimée de l’altitude de l’aéronef est une variation estimée d’altitude de l’aéronef au cours 

d’un prochain intervalle temporel et à partir de l’altitude instantanée.

Lorsque le mode sélectionné pour l’affichage du profil de vol est un mode plan de 

vol pour l’affichage du profil d’un plan de vol, l’altitude courante est l’altitude du prochain 

élément à afficher dans la plage d’altitudes parmi l’altitude de l’aéronef et l’altitude du 

prochain point du plan de vol. La variation estimée d’altitude de l’aéronef est alors définie 

à partir d’une altitude maximale parmi les prochains points du plan de vol et/ou d’une 

altitude minimale parmi les prochains points du plan de vol.

L’homme du métier comprendra en outre que l’altitude de l’aéronef dans le plan de 

vol est l’altitude à laquelle se trouve l’aéronef au sein du plan de vol, compte tenu d’une 

éventuelle interaction de l’utilisateur. En effet, lorsque l’utilisateur interagit avec le 

dispositif de gestion de l’affichage du profil de vol en mode plan de vol, il a la possibilité 

de visualiser les prochains points d’une trajectoire prédite de l’aéronef le long du plan de 

vol. Lorsque cette position varie le long du plan de vol prédit, i.e. estimé, alors l’altitude 

associée dans le plan de vol est également susceptible de varier.
L’homme du métier observera alors que l’altitude courante en mode plan de vol ne 

correspond pas nécessairement à une altitude instantanée de l’aéronef. Par altitude 

instantanée, on entend l’altitude mesurée à l’instant temporel, c’est-à-dire au moment, où 

l’utilisateur interagit avec le dispositif de gestion de l’affichage.

Suivant d’autres aspects avantageux de l’invention, le procédé de gestion de 

l’affichage comprend une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément ou 

suivant toutes les combinaisons techniquement possibles :

- au moins une grandeur relative à une évolution estimée de l’altitude de l’aéronef 

est choisie parmi le groupe consistant en : une variation estimée d’altitude de l’aéronef au 

cours d’un prochain intervalle temporel et à partir de l’altitude courante, une altitude 

maximale de l’aéronef parmi les prochains points d’un plan de vol et une altitude minimale 

de l’aéronef parmi les prochains points du plan de vol ;

- le procédé comprend en outre une étape d’acquisition d’un mode sélectionné 

d’affichage du profil de vol parmi un mode de suivi et un mode plan de vol, et
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lorsque le mode d’affichage acquis est le mode suivi, l’altitude courante est une 

altitude instantanée de l’aéronef et la grandeur relative à l’évolution estimée de l’altitude 

de l’aéronef est une variation estimée d’altitude de l’aéronef au cours d’un prochain 

intervalle temporel et à partir de l’altitude instantanée ;

- le procédé comprend en outre une étape d’acquisition d’un mode sélectionné 

d’affichage du profil de vol parmi un mode de suivi et un mode plan de vol, et

lorsque le mode d’affichage acquis est le mode plan de vol, l’altitude courante est 

l’altitude du prochain élément à afficher dans la plage d’altitudes parmi l’altitude de 

l’aéronef et l’altitude du prochain point du plan de vol, et au moins une grandeur relative à 

révolution estimée de l’altitude de l’aéronef dépend d’une altitude parmi une altitude 

maximale de l’aéronef parmi les prochains points du plan de vol et une altitude minimale 

de l’aéronef parmi les prochains points du plan de vol ;

- le procédé comprend en outre les étapes suivantes :

+ calcul d’une position de référence pour l’affichage du profil vertical, la 

position de référence calculée en fonction d’une position courante de l’aéronef, et

+ détermination d’une plage de positions pour l’affichage dudit profil 

vertical, la plage de positions étant déterminée en fonction de la position de 

référence calculée et d’un intervalle de position à afficher ;

- l’intervalle d’altitude à afficher dépend de l’intervalle de position à afficher ; et

- le procédé comprend en outre une étape d’affichage du profil vertical de 

l’aéronef.
L’invention a également pour objet un programme d’ordinateur comportant des 

instructions logicielles qui, lorsqu’elles sont exécutées par un ordinateur, mettent en 

œuvre un procédé de gestion de l’affichage, tel que défini ci-dessus.

L’invention a également pour objet un dispositif électronique de gestion de 

l’affichage configuré pour gérer l’affichage d’un profil de vol d’un aéronef, comprenant :

- un module de calcul configuré pour calculer une altitude de référence pour 

l’affichage d’un profil vertical de vol,

- un module de détermination configuré pour déterminer une plage d'altitudes pour 

l’affichage dudit profil vertical, la plage d’altitudes étant déterminée en fonction de 

l’altitude de référence calculée,
le module de calcul étant configuré pour calculer l’altitude de référence en fonction 

d’une altitude courante, d’un intervalle d’altitude à afficher et d’au moins une grandeur 

relative à une évolution estimée de l’altitude de l’aéronef à partir de ladite altitude 

courante.
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L’invention a également pour objet un système électronique d’affichage d’un profil 

de vol d’un aéronef, le système comprenant un écran d’affichage et un dispositif 

électronique de gestion de l’affichage configuré pour gérer l’affichage du profil de vol sur 

l’écran d’affichage, le dispositif électronique de gestion de l’affichage étant tel que défini 

ci-dessus.

Ces caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront plus clairement à la 

lecture de la description qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif, 

et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :
- la figure 1 est une vue schématique d’un système électronique d’affichage selon 

l’invention, configuré pour afficher un profil de vol d’un aéronef ;

- la figure 2 est une représentation schématique d’une plage d’altitudes associée à 

une altitude de référence, ainsi que d’une plage de positions associée à une position de 

référence, pour l’affichage du profil vertical par le système d’affichage de la figure 1,

- la figure 3 est une vue illustrant l’affichage du profil de vol sur l’écran du système 

d’affichage, l’affichage étant séparé en deux zones distinctes avec une première zone 

pour l’affichage d’un profil horizontal de vol, également appelée affichage de navigation et 

notée ND, et une deuxième zone pour l’affichage d’un profil vertical de vol, également 

appelée affichage vertical et notée VD,

- la figure 4 est une vue du profil vertical de vol, affichée sur l’affichage vertical VD, 

lorsqu’un mode d’affichage sélectionné est un mode de suivi,

- la figure 5 est une vue analogue à celle de la figure 4, lorsque le mode 

d’affichage sélectionné est un mode plan de vol,
- la figure 6 est un organigramme d’un procédé, selon l’invention, de gestion de 

l’affichage du profil de vol de l’aéronef,
- la figure 7 est un diagramme d’états illustrant un calcul de l’altitude de référence 

pour l’affichage du profil vertical de vol lorsque le mode d’affichage sélectionné est le 

mode de suivi,
- la figure 8 est une vue analogue à celle de la figure 7 lorsque le mode d’affichage 

sélectionné est le mode plan de vol,
- la figure 9 est un schéma associé au calcul de l’altitude de référence en mode 

plan de vol, illustrant le cas où la première altitude prise en compte est celle de l’aéronef 

avec une altitude de l’aéronef ensuite comprise entre une altitude maximale et une 

altitude minimale parmi les prochains points du plan de vol,
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- la figure 10 est une vue analogue à celle de la figure 9, illustrant le cas où la 

première altitude est un prochain point du plan de vol avec la représentation en outre des 

altitudes maximale et minimale de l’aéronef parmi les prochains points du plan de vol,
- la figure 11 est une vue schématique du profil vertical de vol en mode plan de 

vol, illustrant un premier état du diagramme de la figure 8,

- la figure 12 est une vue analogue à celle de la figure 11, illustrant un deuxième 

état du diagramme de la figure 8,

- la figure 13 est une vue analogue à celle de la figure 11, illustrant un troisième 

état du diagramme de la figure 8, et

- la figure 14 est une vue analogue à celle de la figure 11, illustrant un quatrième et 

dernier état du diagramme de la figure 8.

Sur la figure 1, un système électronique d’affichage 10 est configuré pour afficher 

au moins un profil de vol d’un aéronef 12, à savoir un profil vertical de vol 14 et/ou un 

profil horizontal de vol 16.

Le système électronique d’affichage 10 comprend un écran d’affichage 18 et un 

dispositif électronique de gestion 20 configuré pour gérer l’affichage d’au moins un profil 

de vol 14, 16 sur l’écran d’affichage 18, le dispositif de gestion 20 étant relié à l’écran 

d’affichage 18.

L’aéronef 12 est par exemple un avion, comme représenté sur les figures 4 et 5, 

où un symbole 22 de représentation de l’aéronef 12 est en forme d’un avion. En variante, 

l’aéronef 12 est un hélicoptère, comme dans l’exemple de la figure 3 ou des figures 11 à 

14 pour lesquelles le symbole 22 de représentation de l'aéronef est en forme d’un 

hélicoptère. En variante encore, l’aéronef 12 est un drone piloté à distance par un pilote.

Le profil de vol de l’aéronef 12 est connu en soi, et correspond à une estimation de 

la trajectoire que va suivre l’aéronef 12 durant la suite de son vol.

Le profil vertical de vol 14 est connu en soi, et est une projection du profil de vol de 

l’aéronef dans un plan vertical contenant un axe vertical de référence et un axe horizontal 

de référence. L’axe vertical de référence est défini suivant l’axe des altitudes en référence 

barométrique standard ou en référence baro-corrigée, correspondant au code 

aéronautique QNH.

Le profil horizontal 16 est également connu en soi, et est une projection du profil 

de vol de l’aéronef 12 dans un plan horizontal perpendiculaire au plan vertical.

Comme connu en soi, lors de l’utilisation du dispositif de gestion 20, l’utilisateur tel 

qu’un pilote de l’aéronef 12, a la possibilité de sélectionner l’affichage du profil de vol
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parmi au moins deux modes d’affichage, notamment un mode de suivi et un mode de plan 

de vol.
Lorsque le mode sélectionné pour l’affichage du profil de vol est le mode suivi, le 

plan horizontal utilisé pour la projection du profil horizontal 16 comprend l’axe horizontal 

de référence qui est une droite passant par la position de l’aéronef 12 et s’étendant selon 

une direction caractéristique de l’aéronef 12, telle que sa direction de déplacement, la 

direction d’extension de son fuselage, la direction d’un radar météo de l’aéronef 12, ou 

encore une direction spécifique désignée par l’utilisateur.

Lorsque le mode d’affichage sélectionné est le mode plan de vol, l’axe horizontal 

de référence est défini en suivant les segments du plan de vol, rectilignes et curvilignes.

Le dispositif électronique de gestion 20 comprend un premier module de calcul 24 

configuré pour calculer une altitude de référence Altref pour l’affichage du profil vertical de 

vol 14, et un premier module de détermination 26 configuré pour déterminer une plage 

d’altitudes Altrange pour l’affichage dudit profil vertical 14, la plage d’altitudes Altrange étant 

déterminée en fonction de l’altitude de référence Altref calculée.

La plage d’altitudes Altrange ainsi déterminée est alors la plage des altitudes visibles 

lorsque le profil vertical 14 est affiché. Autrement, lors de l’affichage dudit profil vertical 

14, la portion affichée du profil vertical 14 est celle pour les altitudes appartenant à la 

plage d’altitudes Altrange ainsi déterminée.

L’homme du métier comprendra que ladite plage d’altitudes Altrange est alors une 

plage de valeurs selon l’axe vertical de référence, correspondant à l’ensemble des valeurs 

susceptibles d’être affichées selon cet axe vertical à l’instant temporel considéré.

Un intervalle d’altitude Altint correspond à la différence entre les valeurs maximale 

et minimale de cet ensemble de valeurs formant la plage d’altitudes Altrarige, ou encore à 

l’écart maximal susceptible d’être affiché selon cet axe vertical. Autrement dit, l’intervalle 

d’altitude Altint est égal à l’écart entre les valeurs minimale et maximale de la plage 

d’altitudes Altrange.
En complément, le dispositif électronique de gestion 20 comprend un deuxième 

module de calcul 28 configuré pour calculer une position de référence Posref pour 

l’affichage du profil vertical 14, la position de référence Posref étant calculée en fonction 

d’une position courante Posc de l’aéronef 12, et un deuxième module de détermination 30 

configuré pour calculer une plage de positions Posrange pour l’affichage dudit profil vertical 

14, la plage de positions Posrange étant déterminée en fonction de la position de référence 

Posref calculée et d’un intervalle de position Posint à afficher.

La plage de positions Posrange ainsi déterminée est alors la plage des positions 

visibles lorsque le profil vertical 14 est affiché. Autrement, lors de l’affichage dudit profil
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vertical 14, la portion affichée du profil vertical 14 est celle pour les positions appartenant 

à la plage de positions Posrange ainsi déterminée.

L’homme du métier comprendra de manière analogue que ladite plage de 

positions Posrange est alors une plage de valeurs selon l’axe horizontal de référence, 

correspondant à l’ensemble des valeurs susceptibles d’être affichées selon cet axe 

horizontal à l’instant temporel considéré.

L’intervalle de position Posint correspond à la différence entre les valeurs maximale 

et minimale de cet ensemble de valeurs formant la plage de positions Posrange, ou encore 

à l’écart maximal susceptible d’être affiché selon cet axe horizontal. Autrement dit, 

l’intervalle de position Posint est égal à l’écart entre les valeurs minimale et maximale de la 

plage de positions Posrange.

En complément facultatif, le dispositif de gestion 20 comprend également un 

module d’acquisition 32 configuré pour acquérir un mode sélectionné d’affichage du profil 

de vol parmi le mode de suivi et le mode de plan de vol. La sélection du mode d’affichage 

est, par exemple, effectuée par l’utilisateur, ou encore par un autre dispositif électronique, 

relié au dispositif électronique de gestion 20.

Le dispositif de gestion 20 comprend un module d’affichage 34 configuré pour 

commander l’affichage du profil de vol, en particulier du profil vertical 14, sur l’écran 

d’affichage 18.

Dans l’exemple de la figure 1, le dispositif électronique de gestion 20 comprend 

une unité de traitement d’informations 36 formée par exemple d’une mémoire 38 et d’un 

processeur 40 associé à la mémoire 38.

Dans l’exemple de la figure 1, le premier module de calcul 24, et le premier 

module de détermination 26, ainsi qu’en complément facultatif le deuxième module de 

calcul 28, le deuxième module de détermination 30, le module d’acquisition 32 et le 

module d’affichage 34, sont réalisés chacun sous forme d’un logiciel, ou d’une brique 

logicielle, exécutables par le processeur 40. La mémoire 38 du dispositif électronique de 

gestion 20 est alors apte à stocker un premier logiciel de calcul configuré pour calculer 

l’altitude de référence Altrefpour l’affichage du profil vertical de vol 14, un premier logiciel 

de détermination configuré pour déterminer la plage d’altitudes Altrange pour l’affichage 

dudit profil vertical 14. En complément facultatif, la mémoire 38 du dispositif électronique 

de gestion 20 est apte à stocker un deuxième logiciel de calcul configuré pour calculer la 

position de référence Posref pour l’affichage du profil vertical 14 et un deuxième logiciel de 

détermination configuré pour déterminer la plage de positions Posrange pour l’affichage 

dudit profil vertical 14. En complément facultatif encore, la mémoire 38 du dispositif 

électronique de gestion 20 est apte à stocker un logiciel d’acquisition configuré pour
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acquérir le mode sélectionné d’affichage du profil de vol parmi le mode de suivi et le mode 

de plan de vol, et un logiciel d’affichage configuré pour commander l’affichage du profil de 

vol, en particulier du profil vertical 14, sur l’écran d’affichage 18. Le processeur 40 est 

alors apte à exécuter chacun des logiciels parmi le premier logiciel de calcul, le premier 

logiciel de détermination, ainsi qu’en complément facultatif le deuxième logiciel de calcul, 

le deuxième logiciel de détermination, le logiciel d’acquisition et le logiciel d’affichage.

En variante non représentée, le premier module de calcul 24, le premier module 

de détermination 26, ainsi qu’en complément facultatif le deuxième module de calcul 28, 

le deuxième module de détermination 30, le module d’acquisition 32 et le module 

d’affichage 36, sont réalisés chacun sous forme d’un composant logique programmable, 

tel qu’un FPGA (de l’anglais Field Programmable Gâte Array), ou encore sous forme d’un 

circuit intégré dédié, tel qu’un ASIC (de l’anglais Application Spécifie Integrated Circuit).

Lorsque le dispositif électronique de gestion 20 est réalisé sous forme d’un ou 

plusieurs logiciels, c’est-à-dire sous forme d’un programme d’ordinateur, il est en outre 

apte à être enregistré sur un support, non représenté, lisible par ordinateur. Le support 

lisible par ordinateur est par exemple, un médium apte à mémoriser des instructions 

électroniques et à être couplé à un bus d’un système informatique. A titre d’exemple, le 

support lisible est un disque optique, un disque magnéto-optique, une mémoire ROM, une 

mémoire RAM, tout type de mémoire non volatile (par exemple EPROM, EEPROM, 

FLASH, NVRAM), une carte magnétique ou une carte optique. Sur le support lisible est 

alors mémorisé un programme d’ordinateur comprenant des instructions logicielles.

Le premier module de calcul 24 est configuré pour calculer l’altitude de référence 

AlUf en fonction d’une altitude courante Altc, d’un intervalle d’altitude Altint à afficher et 

d’au moins une grandeur Evol_Altest relative à une évolution estimée de l’altitude de 

l’aéronef 12 à partir de ladite altitude courante Altc.

Au moins une grandeur Evol_Altest relative à une évolution estimée de l’altitude de 

l’aéronef 12 est choisie parmi le groupe consistant en : une variation estimée d’altitude 

Var_Altest de l’aéronef 12 au cours d’un prochain intervalle temporel et à partir de l’altitude 

courante Altc, une altitude maximale Alt_PVMAx de l’aéronef 12 parmi les prochains points 

du plan de vol et une altitude minimale Alt_PVMiN de l’aéronef 12 parmi les prochains 

points du plan de vol.

Autrement dit, chaque grandeur Evol_Altest est représentative d’une évolution 

estimée de l’altitude de l’aéronef 12 à partir de ladite altitude courante Altc.

Lorsque le mode d’affichage acquis est le mode de suivi, l’altitude courante Altc est 

une altitude instantanée de l’aéronef 12. En mode de suivi, la grandeur Evol_Altest relative 

à révolution estimée de l’altitude de l’aéronef 12 est une variation estimée d’altitude
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Var_Altest de l’aéronef 12 au cours d’un prochain intervalle temporel et à partir de l’altitude 

instantanée.

Pour le mode de suivi, des exemples de calcul de l’altitude de référence Altref via le 

premier module de calcul 24 seront décrits plus en détail par la suite, en regard du 

diagramme 50 d’états E1s, E2S et E3S de la figure 7.

Lorsque le mode d’affichage acquis est le mode plan de vol, l’altitude courante Altc 

est l’altitude du prochain élément à afficher Alt-PXA dans la plage d’altitudes parmi 

l’altitude de l’aéronef 12 (comme représenté sur la figure 9) et l’altitude du prochain point 

du plan de vol (comme représenté sur la figure 10). En mode plan de vol, au moins une 

grandeur Evol_Altest relative à l’évolution estimée de l’altitude de l’aéronef 12 dépend 

d’une altitude parmi une altitude maximale Alt_PVMAX de l’aéronef 12 parmi les prochains 

points du plan de vol et une altitude minimale Alt_PVM|N de l’aéronef 12 parmi les 

prochains points du plan de vol.

Pour le mode plan de vol, des exemples de calcul de l’altitude de référence Altref 

via le premier module de calcul 24 seront décrits plus en détail par la suite, en regard du 

diagramme 60 d’états E1PV, E2PV, E3PV et E4PV de la figure 8.

Le premier module de détermination 26 est configuré pour déterminer la plage 

d’altitudes Altrange en fonction de l’altitude de référence Altref calculée.
L’intervalle d’altitude à afficher Altint dépend de préférence de l’intervalle de 

position à afficher Posint. Le premier module de détermination 26 est par exemple 

configuré pour déterminer l’intervalle d’altitude Altint selon l’équation suivante :

; APrati0 · PoS[nt^ (1)

où Altint_MAx représente une valeur maximale prédéfinie de l’intervalle d’altitude ;

APratio représente un ratio prédéfini d’intervalle d’altitude par rapport à l’intervalle 

de position ; et

PoSjnt représente l’intervalle de position.

La valeur maximale prédéfinie de l’intervalle d’altitude Altint_MAX dépend 

typiquement du type de l’aéronef 12, et est par exemple égale à 20 000 pieds pour un 

hélicoptère, à 30 000 pieds pour un avion de transport régional, ou encore à 40 000 pieds 

pour un avion long-courrier.

Dans l’exemple de la figure 2, lorsque l’altitude de référence Altret correspond à la 

valeur minimale de la plage d’altitudes Altrange, c’est-à-dire au point bas de la plage 

d’altitudes Altrange, le premier module de détermination 26 est alors configuré pour 

déterminer la plage d’altitudes Altrange selon l’équation suivante :

•dérange = [Altref ; Altref + (2)
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En variante, non représentée, lorsque l’altitude de référence Altref correspond à la 

valeur maximale de la plage d’altitudes Altrange, c’est-à-dire au point haut de la plage 

d’altitudes Altrange, le premier module de détermination 26 est alors configuré pour 
déterminer la plage d’altitudes Altrange selon l’équation suivante :

Altrange ~ [Altref — Altint', Altref] (3)

En variante encore, lorsque l’altitude de référence Altref correspond à la valeur 

médiane de la plage d’altitudes Altrange, c’est-à-dire au point milieu de la plage d’altitudes 

Altrange, le premier module de détermination 26 est alors configuré pour déterminer la 

plage d’altitudes Altrange selon l’équation suivante :

Arrange = [Altref~^; Altref +

Lorsque le mode d’affichage acquis est le mode de suivi et l’altitude de référence 

Altref est la valeur minimale de la plage d’altitudes Altrange, le premier module de calcul 24 

est par exemple configuré pour calculer l’altitude de référence Altref selon les équations 

suivantes :

(4)

si Var_Altest > Alt^nt alors Altref = Altc — Altint x VbMratio (5)

si Var_Altest < alors Altref = Altc — Altint x (1 - VUMratio) (6)

si — Alt^nt < Var_Altest < Alt^nt alors Altref = Altc + Var_Altest — Al^nt (7)

où Var_Altest est la variation estimée d’altitude de l’aéronef 12 au cours du 

prochain intervalle temporel et à partir de l’altitude instantanée,

Altint est l’intervalle d’altitude,

Altc est l’altitude courante, c’est-à-dire en mode de suivi l’altitude instantanée de 

l’aéronef 12,

VLMratio est un ratio d’une marge inférieure VLM de la plage d’altitudes Altrange, 
visible sur la figure 2, divisée par l’intervalle d’altitude Altint, et

VUMratio est un ratio d’une marge supérieure VUM de la plage d’altitudes Altrange, 

visible sur la figure 2, divisée par l’intervalle d’altitude Altint.

Le prochain intervalle temporel est par exemple une période temporelle de durée 

prédéfinie calculée à partir de l’instant temporel considéré, c’est-à-dire au moment, où 

l’utilisateur interagit avec le dispositif de gestion 20. La durée prédéfinie est par exemple 

égale à 1 minute.

Dans l’exemple de la figure 6, la marge inférieure VLM représente un sixième de 

l’intervalle d’altitude Altint, et VLMrati0 = 1/6. La marge supérieure VUM représente 

également un sixième de l’intervalle d’altitude Altint, et VUMratj0 = 1/6.
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L’équation (5) ci-dessus correspond à un premier état E1s en mode de suivi, 

visible sur la figure 7, dans lequel le symbole 22 de représentation de l’aéronef doit être 

affiché en partie inférieure de la plage d’altitudes Altrange, en prévision d’une variation 

d’altitude importante en montée au cours du prochain intervalle temporel. Dans l’exemple 

de l’équation (5), la variation d’altitude à venir en montée est considérée comme 

importante si elle représente plus de la moitié de l’intervalle d’altitude Altint-
L’équation (6) ci-dessus correspond à un deuxième état E2S en mode de suivi, 

dans lequel le symbole 22 de représentation de l’aéronef doit être affiché en partie 

supérieure de la plage d’altitudes Altrange, en prévision d’une variation d’altitude importante 

en descente au cours du prochain intervalle temporel. Dans l’exemple de l’équation (6), la 

variation d’altitude à venir en descente est considérée comme importante si elle 

représente, en valeur absolue, plus de la moitié de l’intervalle d’altitude Altint-

L’équation (7) ci-dessus correspond à un troisième état E3S en mode de suivi, 

dans lequel le symbole 22 de représentation de l’aéronef doit être affiché dans une zone 

centrale de la plage d’altitudes Altrange, en prévision d’une variation d’altitude relativement 

faible au cours du prochain intervalle temporel. Dans l’exemple de l’équation (7), la 

variation d’altitude à venir est considérée comme relativement faible si elle représente, en 

valeur absolue, moins de la moitié de l’intervalle d’altitude Altint-

Lorsque le mode d’affichage acquis est le mode de suivi et qu’en variante l’altitude 

de référence Altref est la valeur maximale ou encore la valeur médiane de la plage 

d’altitudes Altrange, le calcul de l’altitude de référence Altref se déduit simplement des 

équations (5) à (7) par analogie.

Lorsque le mode d’affichage acquis est le mode plan de vol et l’altitude de 

référence Altref est la valeur minimale de la plage d’altitudes Altrange, le premier module de 

calcul 24 est par exemple configuré pour calculer l’altitude de référence Altref selon les 

équations suivantes :

si (Alt_PVMAX Alt[nt ' CAfatio) > Altc alors Altre^ Altc Altinf x VLMratio (θ) 

si (AU_PVmax ~ -d/tint ■ CApatio) < Altc et Alt_PVMAX > Altc et (Alt_PVMAX —

Alt_PVMIN) > Altint ■ CArati0 alors Altref = Alt_PVMAX — Altint x (1 — VUMrati0) (9) 

si (Alt_PVMAX — Altint · CArati0) < Altc et {Alt_PVMAX < Altc ou (Alt_PVMAX —

■ CAratio] et (AIî_PVmin + Altint ■ ΡΑταιΐ0) < Altc alors Altre^ —

Altc - Altint x (1 - VUMratio) (10)

si (Alt_PV MAX - Altint ■ CArati0) < Altc et {Alt_PVMAX < Altc ou (Alt_PVMAX - 

< Altint ■ C4rajjo} et (Alt_PV^j[^ + Altini ■ CAran0') > Altc alors Altre^ — 

Alt_PVM[N — Altint X VLMrati0 (11)
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où Alt_PVMAx est l’altitude maximale de l’aéronef 12 parmi les prochains points du 

plan de vol,

Alt_PVMiN est l’altitude minimale de l’aéronef 12 parmi les prochains points du plan 

de vol,

Altjnt est l’intervalle d’altitude,
Altc = ΑΙί-ΡΧΛ est l’altitude courante en mode plan de vol, c’est-à-dire l’altitude 

Alt_PV1 du prochain élément à afficher parmi l’altitude de l’aéronef 12 et l’altitude du 

prochain point du plan de vol,

CAratio est le ratio d’une zone centrale CA de la plage d’altitudes Altrange, visible sur 

la figure 2, divisée par l’intervalle d’altitude Altint,

VLMratio est le ratio de la marge inférieure VLM divisée par l’intervalle d’altitude 

Altint, et
VUMratio est le ratio de la marge supérieure VUM divisée par l’intervalle d’altitude 

Altint.

Dans l’exemple de la figure 6, la zone centrale CA représente deux tiers de 

l’intervalle d’altitude Altint> et CAratio = 4/6 = 2/3.
L’équation (8) ci-dessus correspond à un premier état E1PV en mode plan de vol, 

visible sur la figure 8, dans lequel un symbole de représentation du prochain élément à 

afficher parmi l’aéronef 12 (cas de la figure 9) et le prochain point du plan de vol (cas de 

la figure 10) doit être affiché en partie inférieure de la plage d’altitudes Altrange, en 

prévision d’une variation d’altitude à venir en montée, comme représenté sur la figure 11.

L’équation (9) ci-dessus correspond à un deuxième état E2PV en mode plan de vol, 

dans lequel le symbole de représentation du prochain élément à afficher parmi l’aéronef 

12 et le prochain point du plan de vol doit être affiché en zone centrale de la plage 

d’altitudes Altrange, lors d’une montée en prévision d’une approche du point le plus haut, 

comme représenté sur la figure 12.

L’équation (10) ci-dessus correspond à un troisième état E3PV en mode plan de 

vol, dans lequel le symbole de représentation du prochain élément à afficher parmi 

l’aéronef 12 et le prochain point du plan de vol doit être affiché en partie supérieure de la 

plage d’altitudes Altrange, en prévision d’une variation d’altitude à venir en descente, 

comme représenté sur la figure 13.

L’équation (11) ci-dessus correspond à un quatrième état E4PV en mode plan de 

vol, dans lequel le symbole de représentation du prochain élément à afficher parmi 

l’aéronef 12 et le prochain point du plan de vol doit être affiché en zone centrale de la 

plage d’altitudes Altrange, lors d’une descente, comme représenté sur la figure 14.
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Lorsque le mode d’affichage acquis est le mode plan de vol et qu’en variante 

l’altitude de référence Altref est la valeur maximale ou encore la valeur médiane de la 

plage d’altitudes Altrange, le calcul de l’altitude de référence Altref se déduit simplement des 

équations (8) à (11) par analogie.

En complément facultatif, le premier module de calcul 24 est configuré pour 

recaler l’altitude de référence Altref calculée, par rapport à un seuil d’altitude minimale 

AltMiN. Ceci a pour but d’éviter d’afficher sur l’affichage vertical VD des zones d’altitude 

absurdes pour l’aéronef 12, telles que des zones souterraines.

Etant donné que certains aéroports présentent des altitudes négatives, il est 

préférable de choisir une valeur négative pour le seuil d’altitude minimale AltM|N., par 

exemple - 1 500 pieds.

Le premier module de calcul 24 est par exemple configuré pour recaler l’altitude de 

référence Altref selon l’équation suivante :

si Altref Alt m i n alors Alt^^p. — Alt min (12)

Le deuxième module de calcul 28 est configuré pour calculer la position de 

référence Posref pour l’affichage du profil vertical 14, en fonction de la position courante 

Posc de l’aéronef 12.

Lorsque le mode d’affichage acquis est le mode de suivi, la position courante Posc 

est une position instantanée de l’aéronef 12. En mode de suivi, la position de référence 

PoSref est alors la position courante Posc de l’aéronef 12.

Lorsque le mode d’affichage acquis est le mode plan de vol, la position courante 

Posc est la position du prochain élément à afficher parmi l’aéronef 12 et le prochain point 

du plan de vol. En mode plan de vol, la position de référence Posref est par exemple une 

projection de ladite position courante Posc sur une trajectoire latérale de l’aéronef 12, 

prévue en mode plan de vol.

L’homme du métier comprendra en outre que la position de l’aéronef 12 dans le 

plan de vol est la position à laquelle se trouve l’aéronef 12 au sein du plan de vol, compte 

tenu d’une éventuelle interaction de l’utilisateur. En effet, lorsque l’utilisateur interagit avec 

le dispositif de gestion 20 en mode plan de vol, il a la possibilité de visualiser les 

prochains points d’une trajectoire prédite de l’aéronef 12 le long du plan de vol, et donc de 

faire varier la position courante Posc le long du plan de vol prédit.

L’homme du métier observera alors que la position courante Posc en mode plan de 

vol ne correspond pas nécessairement à la position instantanée de l’aéronef 12. Par 

position instantanée, on entend la position de l’aéronef 12 mesurée à l’instant temporel, 

c’est-à-dire au moment, où l’utilisateur interagit avec le dispositif de gestion 20.



5

10

15

20

25

30

15
Le deuxième module de détermination 30 est configuré pour calculer la plage de 

positions Posrange pour l’affichage dudit profil vertical 14, en fonction de la position de 

référence Posref calculée et de l’intervalle de position Posint.
Dans l’exemple de la figure 2, lorsque la position de référence Posref correspond à 

la valeur minimale de la plage de positions Posrange, c’est-à-dire au point proximal de la 

plage de positions Posrange, le deuxième module de détermination 30 est alors configuré 

pour déterminer la plage de positions Posrange selon l’équation suivante :

PoSrange — < Posref “F (13)

En variante, non représentée, lorsque la position de référence Posref correspond à 

la valeur maximale de la plage de positions Posrange, c’est-à-dire au point distal de la plage 

de positions Posrange, le deuxième module de détermination 30 est alors configuré pour 

déterminer la plage de positions Posrange selon l’équation suivante :

POSrange — [Posre^ Posint ; Posrey] (14)

En variante encore, lorsque la position de référence Posref correspond à la valeur 

médiane de la plage de positions Posrange, c’est-à-dire au point milieu de la plage de 

positions Posrange, le deuxième module de détermination 30 est alors configuré pour 

déterminer la plage de positions Posrange selon l’équation suivante :

Posrange = [?osre/ - ; Posref + (15)

Le fonctionnement du dispositif électronique de gestion 20 va désormais être 

expliqué à l’aide de la figure 6 représentant un organigramme du procédé, selon 

l’invention, de gestion de l’affichage d’un profil de vol 14, 16 de l’aéronef 12, notamment 

du profil de vol vertical 14, le procédé étant mis en œuvre par le dispositif de gestion 20.

Lors d’une étape initiale 100, le dispositif de gestion 20 acquiert, via son module 

d’acquisition 32, le mode sélectionné d’affichage du profil de vol parmi le mode de suivi et 

le mode de plan de vol.
Le mode d’affichage est par exemple sélectionnable par le pilote via un organe de 

commande correspondant, en fonction de sa tâche courante. Le pilote utilisera par 

exemple le mode plan de vol lors d’une phase de navigation, et le mode de suivi lorsqu’il 

est guidé par le contrôle aérien.
Le mode d’affichage est également sélectionnable automatiquement par un 

système avionique associé, en fonction de critères prédéfinis. Un passage automatique 

du mode plan de vol au mode de suivi se fera par exemple lorsque l’aéronef 12 s’éloigne 

du plan de vol, et inversement un passage automatique du mode de suivi au mode plan 

de vol s’effectuera lorsque l’aéronef 12 se rapproche du plan de vol.
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Le mode d’affichage sélectionné parmi le mode de suivi et le mode plan de vol a 

une influence directe sur les capacités d’affichage offertes par l’affichage vertical VD et 

sur la représentation des éléments graphiques autour du symbole 22 de l’aéronef, comme 

visible sur les figures 4 et 5, illustrant respectivement le mode de suivi et le mode plan de 

vol.
Le dispositif électronique de gestion 20 calcule ensuite, lors de l’étape 110 et via 

son deuxième module de calcul 28, la position de référence Posref en fonction de la 

position courante Posc de l’aéronef 12 et, comme indiqué précédemment, selon que le 

mode d’affichage est le mode de suivi ou le mode plan de vol.
En mode de suivi, la position de référence Posref est alors la position courante 

Posc de l’aéronef 12. En mode plan de vol, la position de référence Posref est par exemple 

la projection de la position courante Posc sur la trajectoire latérale de l’aéronef 12.
Lors de l’étape suivante 120, le dispositif de gestion 20 détermine, via son 

deuxième module de détermination 30, la plage de positions Posrange pour l’affichage dudit 

profil vertical 14, la plage de positions Posrange étant déterminée en fonction de la position 

de référence Posref calculée et de l’intervalle de position Posint, par exemple selon l’une 

des équations (13) à (15).
L’homme du métier observera que la valeur de l’intervalle de position Posint à 

afficher est modifiable par l’utilisateur, notamment de manière continue entre des valeurs 

minimale et maximale prédéfinies.
Cette modification de la valeur de l’intervalle de position Posint est par exemple 

commandée via un geste tactile de l’utilisateur sur une surface tactile reliée au dispositif 

électronique de gestion 20, ou encore via une molette ou un rotacteur relié au dispositif de 

gestion 20. Le geste tactile est typiquement un geste d’écartement, respectivement de 

rapprochement, de deux doigts de l’utilisateur, afin d’augmenter, respectivement de 

diminuer, la valeur de l’intervalle de position Posint.

En complément facultatif, les valeurs minimale et maximale prédéfinies de 

l’intervalle de position Posint dépendent du mode d’affichage sélectionné parmi le mode de 

suivi et le mode plan de vol. La valeur maximale de l’intervalle de position Posint associée 

au mode de suivi est alors généralement inférieure à celle associée au mode plan de vol.

En complément facultatif encore, les valeurs minimale et maximale prédéfinies de 

l’intervalle de position Posint dépendent du type de l’aéronef 12. Les valeurs minimale et 

maximale prédéfinies de l’intervalle de position Posint associées à un hélicoptère sont par 

exemple inférieures à celles associées à un avion de transport régional ou à un avion 

long-courrier.
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En complément facultatif encore, la valeur de l’intervalle de position Posint utilisée 

pour l’affichage vertical VD est corrélée, sur action de l’utilisateur, à celle utilisée pour 

l’affichage de navigation ND.
Le dispositif de gestion 20 calcule ensuite, lors de l’étape 130 et via son premier 

module de calcul 24, l’altitude de référence Altref en fonction de l’altitude courante Altc, de 

l’intervalle d’altitude Altint et de l’au moins une grandeur Evol_Altest relative à l’évolution 

estimée de l’altitude de l’aéronef 12 à partir de ladite altitude courante Altc.

Lorsque le mode d’affichage acquis est le mode de suivi, le premier module de 

calcul 24 calcule l’altitude de référence Altref, par exemple à l’aide des équations (5) à (7) 

précédentes, correspondant respectivement aux premier, deuxième et troisième états 

E1S, E2S et E3S en mode de suivi, visibles sur la figure 7.

Le premier état E1S en mode de suivi est l’état dans lequel le symbole 22 de 

représentation de l’aéronef est affiché en partie inférieure de la plage d’altitudes Altrange. 

en prévision d’une variation d’altitude importante en montée. Le deuxième état E2S est 

celui où le symbole 22 est affiché en partie supérieure de la plage d’altitudes Altrange, en 

prévision d’une variation d’altitude importante en descente, et le troisième état E3S est 

celui dans lequel le symbole 22 est affiché dans la zone centrale de la plage d’altitudes 

Altrange, en prévision d’une variation d’altitude relativement faible de l’aéronef 12.

Sur la figure 7, le diagramme d’états illustre les changements d’états entre les 

premier, deuxième et troisième états E1S, E2S et E3S en mode de suivi. Le passage du 

premier état E1s au troisième état E3S, représenté par la flèche F1, se produit en cas de 

diminution de la variation d’altitude en montée et/ou d’augmentation de l’intervalle 

d’altitude Altint- Le passage du troisième état E3S au deuxième état E2S, représenté par la 

flèche F2, se produit en cas d’augmentation de la variation d’altitude en descente et/ou de 

diminution de l’intervalle d’altitude Altint. Inversement, le passage du deuxième état E2S au 

troisième état E3S, représenté par la flèche F3, se produit en cas de diminution de la 

variation d’altitude en descente et/ou d’augmentation de l’intervalle d’altitude Altint. Enfin, 

le passage du troisième état E3S au premier état E1s, représenté par la flèche F4, se 

produit en cas d’augmentation de la variation d’altitude en montée et/ou de diminution de 

l’intervalle d’altitude Altint-
Lors de l’étape 130, lorsque le mode d’affichage acquis est le mode plan de vol, le 

premier module de calcul 24 calcule l’altitude de référence Altref, par exemple à l’aide des 

équations (8) à (11) précédentes, correspondant respectivement aux premier, deuxième, 

troisième et quatrième états E1PV, E2PV, E3PV et E4PV en mode plan de vol, visibles sur la 

figure 8.
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Le premier état E1PV en mode plan de vol est l’état dans lequel le symbole du 

prochain élément parmi l’aéronef 12 et le prochain point du plan de vol est affiché en 

partie inférieure de la plage d’altitudes Altrange, en prévision d’une variation d’altitude à 

venir en montée, comme représenté sur la figure 11. Le deuxième état E2PV, illustré sur la 

figure 12, est celui où le symbole du prochain élément est affiché en zone centrale de la 

plage d’altitudes Altrange, lors d’une montée en prévision d’une approche du point le plus 

haut. Le troisième état E3PV, illustré à la figure 13, est celui dans lequel le symbole du 

prochain élément est affiché en partie supérieure de la plage d’altitudes Altrange, en 

prévision d’une variation d’altitude à venir en descente, et le quatrième état E4PV est celui 

où le symbole du prochain élément est affiché en zone centrale de la plage d’altitudes 

Altrange, lors d’une descente en prévision d’une approche du point le plus bas, comme 

représenté sur la figure 14.

Sur la figure 8, le diagramme d’états illustre les changements d’états entre les 

premier, deuxième, troisième et quatrième états E1PV, E2PV, E3PV et E4PV en mode plan 

de vol. Le passage du premier état E1PV au deuxième état E2PV, représenté par la flèche 

F5, se produit en cas de rapprochement de l’altitude Alt_PV-i du point le plus haut de la 

plage d’altitudes en cours d’affichage et/ou d’augmentation de l’intervalle d’altitude Altjrit- 

Le passage du deuxième état E2PV au troisième état E3PV, représenté par la flèche F6, se 

produit lorsque l’altitude ΑΙί_Ρ\Λ est supérieure au point le plus haut de la plage 

d’altitudes en cours d’affichage. Le passage du troisième état E3PV au quatrième état 

E4PV, représenté par la flèche F7, se produit en cas de rapprochement de l’altitude 

Alt_PV-i du point le plus bas de la plage d’altitudes en cours d’affichage et/ou 

d’augmentation de l’intervalle d’altitude Alt,nt. Inversement, le passage du quatrième état 

E4PV au troisième état E3PV, représenté par la flèche F8, se produit en cas d’éloignement 

de l’altitude Alt_PV·! du point le plus bas de la plage d’altitudes en cours d’affichage et/ou 

de diminution de l’intervalle d’altitude Altint. Le passage du troisième état E3PV au 

deuxième état E2PV, représenté par la flèche F9, se produit lorsque l’altitude Alt-PX/, est 

inférieure au point le plus haut de la plage d’altitudes en cours d’affichage. Enfin, le 

passage du deuxième état E2PV au premier état E1PV, représenté par la flèche F10, se 

produit en cas d’éloignement de l’altitude Alt-PV·, du point le plus haut de la plage 

d’altitudes en cours d’affichage et/ou de diminution de l’intervalle d’altitude Altint.

Lors de l’étape suivante 140, le dispositif de gestion 20 détermine, via son premier 

module de détermination 26, la plage d’altitudes Altrange en fonction de l’altitude de 

référence Altref calculée et de l’intervalle d’altitude Altint, par exemple selon l’une des 

équations (2) à (4).
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La détermination de l’intervalle d’altitude Altint est de préférence effectuée de 

manière identique quel que soit le mode d’affichage sélectionné.

L’intervalle d’altitude Altint est typiquement proportionnel à l’intervalle de position 

Posint. En conséquence, comme pour l’intervalle de position PoSjnt, l’intervalle d’altitude 

Altint est modifiable par l’utilisateur, notamment de manière continue.

Le facteur APrati0 est par exemple appliqué à l’intervalle de position Posint pour 

calculer l’intervalle d’altitude Altint. Ce facteur APrati0 est choisi en fonction de la taille de 

l’affichage vertical VD à l’écran 18 (nombres de pixels en X et Y) et de la précision 

nécessaire en altitude pour l’aéronef 12 sur lequel est décliné l’affichage vertical VD. La 

précision requise pour un hélicoptère est potentiellement différente de celle requise pour 

un avion. Ceci permet de conserver un affichage constant des pentes de la trajectoire 

verticale à l’écran 18. L’homme du métier notera que les pentes affichées ne sont 

généralement pas les pentes géométriques réelles, mais que pour une pente géométrique 

donnée, la représentation est constante. A titre d’exemple, une trajectoire à 3° en pente 

géométrique réelle est toujours représentée avec une pente égale à 25° à l’écran 18.

En mode de suivi ou en mode plan de vol, l’intervalle d’altitude Altint est par 

exemple déterminé selon l’équation (1) précédente.

La valeur minimale possible de l’intervalle d’altitude Altint est de préférence 

proportionnelle à celle de l’intervalle de position Posint.

La valeur maximale possible Altjnt_MAx de l’intervalle d’altitude Altint est de 

préférence indépendante de celle de l’intervalle de position Posint. Cette valeur maximale 

possible Altjnt_MAx est par exemple prédéfinie. Elle dépend typiquement du type de 

l’aéronef 12, comme décrit précédemment. Une telle valeur maximale Altint_MAx de 

l’intervalle d’altitude Altint permet alors un affichage permanent des informations 

pertinentes pour l’aéronef 12 sur lequel est décliné l’affichage vertical VD. La contrepartie 

est qu’à partir du moment où la valeur maximale Altint_MAx de l’intervalle d’altitude Altint est 

atteinte, les pentes visibles à l’écran 18 ne sont pas conservées. Cela n’entraine toutefois 

pas d’inconvénient pour l’utilisateur car, lorsqu’il choisit une valeur importante (proche de 

la valeur maximale Altint_MAx) pour l’intervalle d’altitude Altint, il recherche une 

représentation essentiellement schématique sur l’affichage vertical VD.

En complément facultatif, lors de l’étape 150, le dispositif de gestion 20 recale, le 

cas échéant et via son premier module de calcul 24, l’altitude de référence Altref calculée 

par rapport au seuil d’altitude minimale AltMiN- Ce recalage de l’altitude de référence Altref 

est par exemple effectué suivant l’équation (12).
Le dispositif de gestion 20 commande enfin, lors de l’étape 160 et via son module 

d’affichage 34, l’affichage du profil de vol 14, 16 de l’aéronef 12, en particulier du profil de 
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vol vertical 14, notamment en fonction des plages de positions Posrange et d’altitudes 

Altrange précédemment déterminées lors des étapes 120 et 140.
Les étapes précitées du procédé de gestion de l’affichage sont réitérées 

régulièrement, afin notamment d’adapter régulièrement les plages de positions Posrarige et 

d’altitudes Altrange en fonction des évolutions de la position courante Posc et de l’altitude 

courante Altc de l’aéronef 12.
Ainsi, le procédé de gestion de l’affichage selon l’invention permet d’adapter la 

plage d’altitudes affichée Altrange du profil vertical 14, en particulier l’altitude de référence 

Altref prise en compte pour déterminer cette plage d’altitudes Altrange, en fonction de 

l’évolution estimée de l’altitude de l’aéronef à partir de l’altitude courante Altc prise en 

compte.
Le procédé et le dispositif de gestion 20 offrent alors une meilleure continuité lors 

du déplacement d’éléments et/ou de la variation de pentes, affichés à l’écran 18 durant le 

vol ou suite à une action de l’utilisateur, tel que le pilote. Cela permet notamment 

d’améliorer la compréhension, actuelle et future, de la situation par l’utilisateur. Ils limitent 

en particulier des sauts de position sur l’affichage vertical VD.

Ils permettent également une meilleure adéquation des informations affichées en 

fonction de la tâche courante, par exemple départ/croisière/descente en mode de suivi ou 

préparation du vol en mode plan de vol, et autorisent une meilleure perception et 

compréhension de l’information par l’utilisateur, pour une prise de décision plus efficace.

Le procédé et le dispositif de gestion 20 permettent également une réduction de la 

charge et du temps alloués pour la réalisation de la tâche de mise au point de l’affichage 

vertical VD, l’utilisateur interagissant de préférence seulement avec l’échelle horizontale, 

au travers d’actions simples et rapides.
On conçoit ainsi que le procédé et le dispositif de gestion 20 de l’affichage d’un 

profil de vol 14, 16 de l’aéronef 12, permettent d’offrir une meilleure lisibilité du profil de 

vol 14, 16 affiché, en particulier du profil de vol vertical 14.
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REVENDICATIONS

1. Procédé de gestion de l’affichage d’un profil de vol (14) d’un aéronef (12), le 

procédé étant mis en œuvre par un dispositif électronique de gestion (20) et comprenant 

les étapes suivantes :

- calcul (130) d’une altitude de référence (Aîtref) pour l’affichage d’un profil vertical 

de vol (14),

- détermination (140) d’une plage d’altitudes (Altrange) pour l’affichage dudit profil 

vertical (14), la plage d’altitudes (Alt,ange) étant déterminée en fonction de l’altitude de 

référence (Altrei) calculée et d’un intervalle d’altitude (Aitint) à afficher, l’intervalle d’altitude 

(Aitin{) étant égal à l’écart entre les valeurs minimale et maximale de la plage d’altitudes 

(Altrarige),

caractérisé en ce que l’altitude de référence (Altrei) est calculée en fonction d’une 

altitude courante (Altc), de l’intervalle d’altitude (Altint) à afficher et d’au moins une 

grandeur (EvoLAIte5t) relative à une évolution estimée de l’altitude de l’aéronef (12) à 

partir de ladite altitude courante (Altc), et

en ce que l’intervalle d’altitude (A!tint) vérifie l'équation suivante :

Altint = mïn(Altint.JÎAX ’ APrati0 '

où Altint. maxreprésente une valeur maximale prédéfinie de l’intervalle d’altitude ;

APrati0 représente un ratio prédéfini d’intervalle d’altitude par rapport à l’intervalle 

de position ; et

PoSint représente un intervalle de position à afficher.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel au moins une grandeur 

(Evol_Altest) relative à une évolution estimée de l’altitude de l’aéronef (12) est choisie 

parmi le groupe consistant en : une variation estimée d’altitude (Var_Altest) de l’aéronef 

(12) au cours d’un prochain intervalle temporel et à partir de l’altitude courante (Altc), une 

altitude maximale (Alt„.PVMAX) de l’aéronef (12) parmi les prochains points d’un plan de vol 

et une altitude minimale (Alt_PVMiN) de l’aéronef (12) parmi les prochains points du plan 

de vol.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel le procédé comprend en 

outre une étape (100) d’acquisition d’un mode sélectionné d’affichage du profil de vol (14) 

parmi un mode de suivi et un mode plan de vol, et

dans lequel lorsque le mode d’affichage acquis est le mode suivi, l’altitude 

courante (Altc) est une altitude instantanée de l’aéronef (12) et la grandeur (Evol_Altest)
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relative à l’évolution estimée de l’altitude de l’aéronef (12) est une variation estimée 

d’altitude (Var__Altest) de l’aéronef (12) au cours d’un prochain intervalle temporel et à 

partir de l'altitude instantanée.

4. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel le procédé comprend en 

outre une étape (100) d’acquisition d’un mode sélectionné d’affichage du profil de vol (14) 

parmi un mode de suivi et un mode plan de vol, et

dans lequel lorsque le mode d’affichage acquis est le mode plan de vol, l’altitude 

courante (Altc) est l’altitude du prochain élément à afficher dans la plage d’altitudes parmi 

l’altitude de l’aéronef (12) et l’altitude du prochain point du plan de vol, et au moins une 

grandeur (Evol_Altest) relative à l’évolution estimée de l’altitude de l’aéronef (12) dépend 

d’une altitude parmi une altitude maximale (Alt„PVMAX) de l’aéronef (12) parmi les 

prochains points du plan de vol et une altitude minimale (Alt„PVM!N) de l’aéronef (12) 

parmi les prochains points du plan de vol.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel le 

procédé comprend en outre les étapes suivantes :

- calcul (110) d’une position de référence (Posref) pour l’affichage du profil vertical 

(14), la position de référence (Posref) calculée en fonction d’une position courante (Posc) 

de l’aéronef (12), et

- détermination (120) d’une plage de positions (Posra,ige) pour l’affichage dudit profil 

vertical (14), la plage de positions (Posranfle) étant déterminée en fonction de la position de 

référence (Posref) calculée et de l’intervalle de position (PoSint) à afficher.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel le 

procédé comprend en outre une étape (160) d’affichage du profil vertical (14) de l’aéronef 

(12).

7. Programme d’ordinateur comportant des instructions logicielles qui, lorsqu’elles 

sont exécutées par un ordinateur, mettent en œuvre un procédé selon l’une quelconque 

des revendications précédentes.

8. Dispositif électronique de gestion (20) configuré pour gérer l’affichage d’un profil 

de vol (14) d’un aéronef (12), comprenant :

- un module de calcul (24) configuré pour calculer une altitude de référence (Aîtref) 

pour l’affichage d’un profil vertical de vol (14),
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- un module de détermination (26) configuré pour déterminer une plage d’altitudes 

(Altrange) pour l’affichage dudit profil vertical (14), la plage d’altitudes (Altrange) étant 

déterminée en fonction de l’altitude de référence (Altref) calculée et d’un intervalle 

d’altitude (Altint) à afficher, l’intervalle d’altitude (Altint) étant égal à l'écart entre les valeurs 

minimale et maximale de la plage d’altitudes (Altrange),

caractérisé en ce que le module de calcul (24) est configuré pour calculer l’altitude 

de référence (Altref) en fonction d’une altitude courante (Altc), d’un intervalle d’altitude 

(Altint) à afficher et d’au moins une grandeur (EvoLAItest) relative à une évolution estimée 

de l’altitude de l’aéronef (12) à partir de ladite altitude courante (Altc), et

en ce que l’intervalle d’altitude (Altirrt) vérifie l’équation suivante :

Altint = » APran0 ’ P0Stnt)

où Altint maxreprésente une valeur maximale prédéfinie de l’intervalle d’altitude ;

APratio représente un ratio prédéfini d’intervalle d’altitude par rapport à l’intervalle 

de position ; et

Pos.nt représente un intervalle de position à afficher.

9. Système électronique (10) d’affichage d’un profil de vol (14) d’un aéronef (12), 

le système (10) comprenant :

- un écran d’affichage (18) ; et

- un dispositif électronique de gestion (20) configuré pour gérer l’affichage du profil 

de vol (14) sur l’écran d’affichage (18),

caractérisé en ce que le dispositif électronique de gestion (20) est selon la 

revendication 8.
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